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INTRODUCTION 

 Dans les laboratoires, les principaux risques professionnels source  d’accidents  de  travail  sont  

les  risques  chimiques  et  biologiques,  du  fait  même  de  la nature de l’activité (manipula t ion 

de produits chimiques et d’agents biologiques). Si le risque biologique  est  fréquemment  

évalué  et  fait  l’objet  de  mesures  de  prévention  et de  protection importantes, il n’en est 

pas de même du risque chimique parfois sous ou mal évalué bien que concernant la 

majorité du personnel des laboratoires .  

Le  grand  nombre  et  la  diversité  des  produits  manipulés  rendent  nécessaire  une  évaluat ion 

périodique  des  risques  afin  de  mieux  cerner  les  situations  dangereuses  et  de  proposer  

au personnel  des  solutions  pratiques  et  adaptées.  Les  produits  Cancérigènes,  Mutagènes  

et Toxiques pour la Reproduction (C, M et R) notamment font l’objet de mesures réglementa ires 

strictes quant à leur manipulation et aux protections à utiliser ; leur identification est donc un 

préalable  indispensable  à  une  meilleure  information  et  protection  du  personnel.  Elle  doit 

également permettre de faciliter le suivi de son exposition et plus globalement sa surveillance 

médicale par la médecine du travail. Dans la mise en place d’une telle démarche, une des 

difficultés consiste dans le choix de la méthode  d’évaluation et  dans  son  application   rapide. 

La  prise  en  compte  des  risques est  un  enjeu  important.  En  effet,  la  sécurité sanitaire  est  

depuis  plusieurs  années  un  sujet  incontournable  pour  les laboratoires étant donné la gravité 

des conséquences des incidents et accidents. Le secteur des laboratoires de recherche et de 

production est complexe et couvre une grande variété de professions et de lieux de travail 

différents. La nature  des  activités  qui  sont  pratiquées  dans  ces  structures,  le  nombre  et  

la  diversité  des professionnels  qui  y  travaillent  font  des laboratoires  un  lieu  où  l’exposit ion  

à  des  situations potentiellement dangereuses  est  fréquemment  présente. Celles-ci concernent 

bien évidemment le personnel.  Dumas et al, 2004. 

Pour  pouvoir  protéger  les  salariés,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  une  évaluat ion  

des risques professionnels. Il faut dans un premier temps identifier les dangers afin de pouvoir 

effectuer une évaluation des risques et ainsi permettre, dans la continuité de la démarche, la 

mise en place d’actions de prévention et de protection. La démarche d’évaluation des risques 

dans les établissements est bien réglementée grâce à plusieurs textes sénégalais et européens.  

Cependant, leur mise en application peut être vécue comme une contrainte ayant  pour seul but  

de  satisfaire  aux  contrôles  de  conformité  imposés  par  la  législation.  Cette sensation de 

contrainte peut entrainer une mise en application mal adaptée de la démarche (choix de la 
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méthode,  rapidité  de  mise  en  application,  formation  et  information  du  personnel).  Le 

processus  de  gestion  des  risques  doit  être  centré  sur  la  compréhension  des  risques  et  la 

réduction de leurs effets. 

La  gestion  du  risque  chimique  est  importante  au  sein  des  structures de production utilisant 

des produits chimiques.  En  effet,  les travailleurs  dans  le  secteur des laboratoires  sont  

exposés  à  une  grande  diversité  de  produits chimiques  tels  que  les  désinfectants, réactifs  

de  laboratoire ou encore  des kits d’analyse (kit Spectroquants).   Qu’elles soient permanentes,   

intermittentes   ou   fortuites, les expositions aux substances chimiques dangereuses qui sont 

utilisées dans les laboratoires sont susceptibles d’affecter le personnel (Mager  Stellman BIT 

2000-2001). 

Etant  donné  les  niveaux  d’exposition  qui  peuvent  survenir  aux  différents  postes  de  

travail, l’utilisation de certaines substances est potentiellement  à risque. Parmi ces  substances 

sont notamment retrouvés les kits d’analyse rapide (kits Spectroquants) et les solvants pour 

la préparation.  Les  nombreuses  possibilités  que  le  personnel  entre  en  contact  avec  des  

produits chimiques lors de  ses  activités  professionnelles  montrent  l’importance  de  

caractériser  les dangers et les situations dangereuses afin de permettre une maîtrise des 

risques efficace.  

L’adaptation d’une méthode d’évaluation spécifique et son application dans l’unité de chimie 

(contrôle qualité)  du Laboratoire de Sécurité Alimentaire et d’Hygiène de 

l’Environnement (LSAHE) font l’objet de ce travail.  

 La première partie de ce travail est consacrée à la revue bibliographique concernant les 

produits chimiques et le risque chimique.  

 La seconde partie aborde la méthode originale et l’application d’une méthode 

d’évaluation (Méthode CHU), adaptée à l’activité de l’unité de chimie et la discussion.  
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I. Généralités 

Omniprésents sur les lieux de travail, les produits chimiques passent parfois encore inaperçus. 

Pourtant de nombreux produits chimiques peuvent avoir des effets sur l’homme et son 

environnement. Repérer les produits, les mélanges ou les procédés chimiques dangereux et 

connaître leurs effets, constituent une première étape avant la mise en œuvre des moyens de 

prévention adaptés.... 

Les produits chimiques qui entrent en contact avec le corps humain (par les voies respiratoires, 

la peau ou la bouche) peuvent perturber le fonctionnement de l’organisme. Ils peuvent 

provoquer : 

 des intoxications aiguës, avec des effets plus ou moins graves,  

 des intoxications chroniques : le contact répété avec certains agents chimiques, même 

à de faibles doses, peut alors porter atteinte aux poumons, aux nerfs, au cerveau, aux 

reins… 

Les produits chimiques sont, en outre, parfois à l’origine d’incendie et d’explosion et peuvent 

avoir des répercussions au-delà de l’entreprise sur l’environnement, en cas notamment de 

dysfonctionnements (renversement ou déversement accidentel, rupture de confinement, 

fuites…).La prévention des risques chimiques s'appuie sur les principes généraux de 

prévention. Elle repose notamment sur une identification des produits dangereux présents dans 

l’entreprise, quelle que soit son activité, et sur une évaluation des risques exhaustive et 

rigoureuse. De plus, la réglementation prévoit des dispositions spécifiques pour les agents 

chimiques dangereux, les agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 

reproduction (CMR) et les procédés cancérogènes. Ainsi plus un produit ou un procédé 

chimique est dangereux, plus les règles de prévention à respecter pour protéger les travailleurs  

sont strictes. (INRS 2019) 

II.  Produits chimiques dangereux : 

1. Définitions  

1.1 Produit chimique : 

Produit commercialisé ou non, d’origine naturelle ou fabriqué, utilisé ou émis sous différentes 

formes (solide, poudre, liquide, gaz, poussière, fumée, brouillard, particules, fibres…). 
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1.2 Agent chimique : 
« Tout élément ou composé chimique, soit en l’état, soit au sein d’une préparation, tel qu’il se 

présente à l’état naturel ou tel qu’il est produit, utilisé ou libéré, notamment sous forme de 

déchet, du fait d’une activité professionnelle, qu’il soit ou non produit intentionnellement et 

qu’il soit ou non mis sur le marché ».  

1.3 Agent chimique dangereux : 
« Tout agent chimique qui satisfait aux critères de classement des substances ou préparations 

dangereuses, tout agent chimique qui, bien que ne satisfaisant pas aux critères de classement, 

en l’état ou au sein d’une préparation, peut présenter un risque pour la sécurité et la santé des 

travailleurs en raison de ses propriétés physico-chimiques, chimiques ou toxicologiques et des 

modalités de sa présence sur le lieu de travail ou de son utilisation ».  

1.4 Danger : 

 Propriété intrinsèque d’un produit chimique susceptible d’avoir un effet nuisible (sur l’homme, 

l’environnement ou les installations) (INRS 2019). 

1.5 Risque : 
 « Probabilité d’un dommage dans les conditions d’utilisation et/ou d’exposition. Le risque se 

caractérise habituellement par une probabilité et une gravité » (INRS 2019) 

1.6 Risque chimique : 

Ensemble des situations dangereuses impliquant des produits chimiques, dans les conditions 

d’utilisation et/ou d’exposition (INRS 2019). 

1.7 Numéro cas : 

Numéro d'enregistrement unique établi pour tout produit chimique, polymère, séquence 

biologique et alliage par le Chemical Abstracts Service, très pratique pour toute recherche 

d’information (utilisé par toutes les sources documentaires d’information). 

1.8 Toxicité : 

Effets néfastes sur l’organisme consécutifs à une exposition, se manifestant dans des délais  

variables (certains pouvant se manifester très rapidement après l’exposition, d’autres très 

longtemps après l’exposition (INRS 2019). 
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1.9 Exposition : 

« Ensemble des conditions de contact entre un agent chimique et un individu, susceptibles 

d’entraîner des effets pour la santé de ce dernier ».  

III. Effet sur la santé et la sécurité des produits chimiques 

Les produits chimiques présentent des dangers pour les personnes, les installations ou 

l'environnement : intoxications aiguës, asphyxie, incendie, explosion, pollution… Ils peuvent 

aussi provoquer des effets plus insidieux, après des années d’exposition du travailleur à de 

faibles doses, voire plusieurs années après la fin de l’exposition. Ces dangers immédiats et 

différés doivent être pris en compte dans le cadre d’une même démarche de prévention des 

risques chimiques. (INRS, 2019). 

1 Effets sur la santé 

La nature des effets des produits chimiques sur la santé dépend de plusieurs paramètres : 

 caractéristiques du produit chimique concerné (toxicité, nature physique…) 

 voies de pénétration dans l’organisme (respiratoire, cutanée ou digestive) 

 mode d’exposition (niveau, fréquence, durée…) 

 état de santé et autres expositions de la personne concernée (pathologies existantes, 

prise de médicaments, consommation d’alcool ou de tabac, expositions 

environnementales…). 

Ces effets peuvent apparaître : 

 en cas d’exposition à un produit chimique sur une brève durée (intoxication aiguë) : 

brûlure, irritation de la peau, démangeaison, convulsion, ébriété, perte de connaissance, 

coma, arrêt respiratoire… 

 après des contacts répétés avec des produits chimiques, même à faibles doses, 

(intoxication chronique) : eczéma ou asthme, silicose, cancer (mésothéliome…), 

insuffisance rénale, troubles de la fertilité... 

Les pathologies dues à des produits chimiques peuvent apparaître plusieurs mois ou plusieurs 

années après l’exposition (toxicité chronique). Dans le cas des cancers professionnels, ils 

peuvent apparaître 10, 20, voire 40 ans après l’exposition. (INRS 2019). 
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La survenue d’accident de travail peut être révélatrice de situations dangereuses (Sasco 

A.J.1989). Ce  risque  accidentel  touche  le  personnel  technicien  et  chercheur  travaillant  

dans  les laboratoires mais aussi et surtout les agents chargés des tâches de ménage et de 

ramassage des déchets. Ainsi une étude réalisée en 1993 dans un centre hospitalier universita ire 

aux Etats-Unis montre que l’exposition accidentelle professionnelle à des produits chimiques 

touche en majorité le personnel chargé du nettoyage (60,1 accidents pour 1000 personnes 

année) et de  la  maintenance  (18,6  accidents  pour  1000  personnes  année)  (Weaver   V.M.,   

McDiarmid   M.A et al Journal   of Occupational Medicine 1993).,  .  Les  techniciens représentent 

dans cette étude 13,1 accidents pour 1000 personnes année ce qui en fait la 3e catégorie 

professionnelle la plus touchée dans l’hôpital par les accidents de travail liés à une exposition 

aux produits chimiques. Ces accidents entraînent la plupart du temps des lésions de type  

irritation  et/ou  brûlure  cutanée  et  mettent  en  cause  des  agents  désinfectants  et  des 

solvants dans la majorité des cas.   

Les brûlures sont des conséquences accidentelles fréquentes. Deux types de brûlures existent :  

les  brûlures  thermiques  qui  peuvent  être  provoquées  par  des  incendies  ou  des explosions,  

par  contact  avec  des  produits  très  chauds  (vapeurs  surchauffées)  ou  très  froids 

(cryogéniques)  comme  l’air  ou  l’azote  liquide ;  les  brûlures  chimiques  résultent  du  

contact direct  avec  des  produits  corrosifs  (acides  ou  bases  concentrés)  qui  détruisent  la  

peau,  les muqueuses oculaires ou respiratoires. Les lésions sont plus ou moins graves en 

fonction de la nature du produit, de sa concentration, de la durée du contact et de sa localisat ion. 

Les bases pénètrent  plus  profondément  les  tissus  que  les  acides.  Les  dommages  liés  

aux  brûlures  des solutions basiques sont donc potentiellement plus importants (en particulier 

pour les yeux). Il existe  aussi  des  dangers  spécifiques  à  certains  types  d’acides (acide  

fluorhydrique  et hypocalcémie  par  exemple).  A  noter  que  les  vapeurs  d’acides  forts  

contenant  de  l’acide sulfurique  sont  classées  comme  cancérogène  pour  l’Homme  par  le  

Centre  International  de Recherche contre le Cancer (CIRC).   

2. Les Mesures de sécurité 

Dans l’entreprise, il existe plusieurs sources d’information pour repérer les risques liés aux 

produits chimiques. 

2.1 Les étiquettes de danger 
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Les étiquettes sont des mines d’information, il faut les lire entièrement. Elles  regroupent,  de  

façon  simple,  les  messages  principaux  pour  bien connaître et utiliser un produit dangereux: 

dangers du produit pour la santé et l’environnement, précautions à prendre lors de l’utilisat ion, 

consignes pour le stockage et l’élimination, et conduite à tenir en cas d’accident. Elles sont 

obligatoires pour les produits chimiques dangereux et doivent figurer sur le récipient d’origine 

et sur chacun des emballages successifs en cas de transvasement et de reconditionnement.      

(ED6041 INRS) 

 

Figure 1 : Exemple d’étiquette :(attention ça change) 

2.2 Les Pictogrammes de Danger 

Les instances internationales compétentes se sont dotées d’un projet ambitieux visant à 

harmoniser les règles de classifications des dangers des substances et préparations chimiques 

et en conséquence de l’étiquetage des emballages. Ceci a conduit à la publication d’un Système 

Général Harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, dit SGH. Cette 

identification commence par une classification par nature des dangers puis par catégorie, censée 

traduire une échelle de gravité des dommages occasionnés (Moricière 2006). En Annexe les 

différents pictogrammes et leurs désignations. La figure suivante montre la mise à jour des 

pictogrammes par le SGH. 
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Figure 2 : Anciens et nouveaux pictogrammes 

2.3 Les fiches de données de sécurité 
Les fiches de données de sécurité (FDS) sont des documents élaborés par les fournisseurs de 

produits chimiques. Elles contiennent les renseignements nécessaires pour utiliser les produits 

chimiques en toute sécurité. Ces documents détaillés complètent l’information simplifiée 

figurant sur les étiquettes. 

Les FDS existent notamment pour tous les produits chimiques dangereux (irritants, 

inflammables, cancérogènes, dangereux pour l’environnement…). Ces documents doivent 

être accessibles aux salariés. (Mardirossian  A. INRS, 2012) 

Les FDS, qui comportent seize rubriques, contiennent notamment des informations sur : 

Tableau I : Les 16 rubriques de la FDS 

1. Identification  de  la  substance  ou  
du mélange et de la société ou 
entreprise 

9. Propriétés physico-chimiques 

2. Identification des dangers 10. Stabilité du produit et réactivité 

 

3. 

Composition  et  informations  sur  
les composants 

11. Informations toxicologiques 

4. Premiers secours 12. Informations écotoxicologiques 
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2.4 Les notices de poste 
Les notices ou fiches de poste sont des outils d’information écrits destinés à informer les 

travailleurs des risques auxquels ils peuvent être exposés et des dispositions prises pour les 

éviter. Un exemple de fiche de poste en Annexe. 

VI. Evaluation du risque chimique  

L’évaluation du risque est le processus d’analyse du danger chimique et de la situation de travail 

permettant d’estimer le risque et de la comparer à un critère d’aide à la décision. (FRSST pays 

de la Loire, 2013). 

L’évaluation des risques chimiques peut être conduite :  

- de manière quantitative, par la mesure des niveaux d’exposition aux agents chimiques 

dans divers milieux (atmosphère, milieux biologiques),  

- de manière semi-quantitative par l’estimation de niveaux de risque en fonction des 

conditions d’exposition.  

 Une méthode semi-quantitative est développée et comporte trois étapes :  

* Identification, caractérisation et hiérarchisation des dangers :  

L’identification consiste à recenser l’ensemble des agents chimiques utilisés au sein de 

l’établissement, qu’ils soient sous forme gazeuse (gaz anesthésiques par ex.), solide (poudres) 

ou liquides (solvants, peintures, désinfectants,…).  

Dans la caractérisation des dangers des produits chimiques, il est décidé d’utiliser les phrases 

de risque (phrases R) comme principales sources d’informations car elles sont facilement 

accessibles et permettent la caractérisation des dangers physico-chimiques, environnementaux 

et toxicologiques. Nous utilisons les FDS (disponible) et les fiches toxicologiques comme 

sources d’information. (www.inrs.fr) 

5. Mesures de lutte contre l’incendie 13. Considérations relatives à 

l’élimination 

6. Mesures    à    prendre    en    cas    
de  
dispersion accidentelle 

14. Informations relatives au 

transport 

7. Manipulation et stockage 15. Informations règlementaires 

8. Contrôles de l’exposition et 

protection Individuelle 

16. Autres informations 
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La caractérisation des dangers vise à identifier non seulement la nature du danger (physico-

chimique, toxicologique, environnemental), le type d’effet redouté (effet local, effet général, 

effet CMR)  mais également les voies de pénétration préférentielles des substances dans 

l’organisme (respiratoire, cutanée, orale). 

*Evaluation de l’exposition du personnel : 

L’exposition des personnels aux agents chimiques dangereux est caractérisée par la prise en 

compte de divers facteurs permettant d’en estimer l’intensité (de manière semi quantitative). 

La méthode prend en compte deux types de variables : l’intensité de l’exposition et l’efficac ité 

des moyens de protections utilisés en fonction des différentes voies d’absorption des produits.  

* Calcul des indices de risques :  

Pour chaque type de danger il est décidé que l’estimation du niveau de risque (sous la forme 

d’un indice) prenne en compte tant le niveau de danger du produit que l’intensité de 

l’exposition et l’efficacité des moyens de protection en rapport avec la voie d’absorption 

du produit.  

A partir de ces indices de risques, doivent pouvoir être définis trois niveaux de risque :  

- niveau de risque faible,  

- niveau de risque intermédiaire , acceptable sous réserve de précautions appropriées,  

- niveau de risque élevé (priorités d’action).  

L’évaluation des risques est réglementée par le code du travail sénégalais dans ses articles 177 

et 179 qui traite de l’importance des travailleurs à être informés des risques et les mesures à 

prendre et de l’obligation de l’employeur à assurer la sécurité. Cette décision est réconforté par 

la réglementation européenne   qui stipule La loi n°91-1414 du 31 décembre 1991, issue de la 

directive cadre européenne n°89-391 du 12 juin 1989, pose les principes généraux de prévention 

(INRS. ED 5018, 2005). Des  sanctions  sont  prévues  par  le  code  du  travail et  décrites  à  

l’article  R.  4741-1  en  cas  de non-respect par l’employeur de ses obligations en termes 

d’évaluation des risques.  

VI. PRESENTATION DE LA METHODE  

Le développement de la méthode semi-quantitative de calcul d’indices de risque passe par trois 

étapes successives :  

1. Caractérisation et hiérarchisation des dangers  :  

L’algorithme des dangers toxicologiques présenté dans les 2 tableaux ci-dessous est défini à 

partir des phrases R des FDS. Il permet de classer les produits en fonction de leurs effets sur la 
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santé, de leurs voies de pénétration dans l’organisme mais aussi en fonction de la gravité de ces 

effets. (Réseau inter CHU, 2007). 

Tableau II : Classification des produits en fonction des types de toxicité et de la gravité 

des effets sur la santé 

 

Ce tableau comporte ainsi 2 entrées :  

- 9 types de danger :  

Effet local par voie d’absorption respiratoire (Lresp) cutanée (Lcut) ou oculaire (Loc),  

Effet systémique non CMR par voie d’absorption respiratoire (Sresp), cutanée (Scut) ou orale 

(Soral),  

Effet cancérogène (C), mutagène (M) et reprotoxique (R).  

- 3 niveaux de danger : Peu dangereux, dangereux, très dangereux 

Les produits CMR certains ou probables (catégories 1 et 2 de l’Union européenne (UE)) sont 

tous classés en niveau 3, les CMR suspectés (catégorie 3 de l’UE) étant classés en niveau 2. 

Les produits ne comportant aucune phrase R sont classés implicitement en niveau 0 c’est-à-dire 

sans danger.  
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Pour les phrases R concernant les effets locaux ou systémiques sans précision de la voie 

d’absorption, celles-ci sont inclues dans les 3 types de danger. Pour les CMR, les effets sont 

considérés comme pouvant être entraînés tant par une absorption respiratoire que cutanée.  

Pour chaque type de danger est calculé un indice de danger (ID) qui servira au calcul des indices 

de risque. Cet indice de danger est égal au niveau de danger porté à la puissance de 10 selon la 

formule suivante :  

ID = 10 (niveau du danger). 

A chaque produit sont donc associés 9 indices de danger :  

- indices de danger d’effet local par voies respiratoire  (IDLresp), cutanée (IDLcut) et 

oculaire (IDLoc),  

- indices de danger d’effet systémique non CMR par voies respiratoire (IDSresp), cutanée 

(IDScut) et orale (IDSoral),  

- indices de danger d’effet cancérogène (IDC), mutagène (IDM), reprotoxique (IDR).  

Le niveau global de danger d’un produit retenu pour la suite de l’ERC correspond au niveau 

maximal des 9 indices de dangers toxicologiques. (Réseau inter CHU, 2007). 

Exemple : le persulfate d’ammonium à 10% qui comporte les phrases R8, R22, R36/37/38, 

R42/43 est classé Lresp2, Lcut1, Loc1, Sresp3, Scut2, Soral1, C0, M0, R0. Son niveau global 

de danger est 3. 

 

Pour les dangers physico-chimiques (feu, explosion, incompatibilité) et environnementaux , 

les produits sont classés dangereux dès lors qu’ils comportent au moins une phrase R, et non 

dangereux s’ils n’en possèdent pas.  

Dans la présente méthodologie, aucune évaluation d’exposition ni calcul d’indices de risques 

ne sont par la suite réalisés pour ces produits.       

 

 

 

http://www.rapport-gratuit.com/
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Tableau III : Niveaux des effets physicochimiques et environnementaux 

 

2. Evaluation de l’exposition des individus  
En  effet,  l’évaluation  d’une  exposition  nécessite  de  considérer  non  seulement  les  voies 

d’absorption   potentielles   dans   l’organisme   (voies   respiratoire   et   cutanée   en   milieu 

professionnel) mais également de prendre en compte le profil d’exposition des individus à ces 

substances : fréquence, intensité et durée d’exposition notamment. La stratégie utilisée pour  

mesurer  les  expositions  est  à  cet  égard  essentielle  dans  l’objectif  d’évaluer  de  façon 

représentative  l’exposition  d’un  groupe  d’individus  dont  on  souhaite  estimer  les  risques 

sanitaires, et de limiter l’incertitude associée à ces résultats(Renaud-Persoons 2012). Parmi 

les nombreux critères d’estimation de l’exposition pouvant être utilisés dans une méthode semi-

quantitative d’évaluation des risques chimiques, il est décidé de retenir les variables suivantes :  

- fréquence de manipulation,  

- quantités utilisées,  

- utilisation (ou port) et efficacité des  équipements de protection des voies respiratoire, 

cutanée et oculaire.  

Certaines de ces variables (fréquence de la tâche et quantité de produit utilisé) sont utilisées 

dans tous les cas, les variables spécifiques d’une voie de pénétration (équipements de 

protection) ne sont prises en compte que si le produit utilisé possède un danger par ces voies de 

pénétration.  

 Un indice d’exposition (IE) est calculé à partir des niveaux de fréquence et de quantité 

selon la formule :  

IE = 0,1 x niveau de fréquence x niveau de la quantité 

Si le calcul donne la valeur 0.9, l’IE est considéré comme égal à 1. De ce fait, l’ind ice 

d’exposition varie entre 0,1 (exposition très faible) et 1 (exposition maximale). 
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      Tableau IV : Classification en niveau de fréquence et en niveau de quantité  

 

 Un indice de protection (IP) est calculé pour chaque moyen de protection en portant 

les niveaux de l’efficacité des moyens de protection à la puissance de 10 selon la formule 

suivante :  

IP = 10 – (niveau de protection-1). 

Trois indices de protection sont ainsi calculés :  

Indice de Protection de la voie respiratoire (Ipresp),  

Indice de protection de la voie cutanée (Ipcut),  

Indice de protection de la voie oculaire (Ipoc).  

Tableau V : Classification en niveau d’efficacité et de moyens de protection 

 

3. Hiérarchisation des risques chimiques  

Pour chaque tâche d’une activité nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits dangereux 

sont calculés des indices de risques (IR) en tenant compte :  

IDM, IDR),  

(IE),  

presp, Ipcut, Ipoc).  
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La formule générale est : IR = ID x IE x IP et les détails des formules en fonction des effets 

étudiés et des voies potentielles d’exposition sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

Tableau VI : Formule de calcul des différents indices de risques. 

 

Pour les effets systémiques non CMR survenant après absorption orale, aucun IR n’est calculé 

car cette voie d’absorption n’est pas retrouvée classiquement en milieu professionnel. Pour les 

produits CMR, 2 indices de risque sont calculés par type d’effet en fonction de la voie 

d’absorption qui est respiratoire et/ou cutanée.  

Au total, 11 indices de risque sont calculés dont les valeurs varient entre 0,001 (risque minimal) 

et 1000 (risque maximal).  

Les risques sont classés selon 3 niveaux de priorité :  

Niveau de risque faible si IR < 4 ;  

Niveau de risque intermédiaire (acceptable sous réserve de précautions appropriées)  

Si 4 ≤  IR < 40 ;  

Niveau de risque élevé (priorités d’action) nécessitant des actions correctives si IR ≥ 40.  

Tableau VII : Niveau des indices risque 

 

Remarque : les utilisateurs de la méthode peuvent se référer à l’article suivant décrivant 

la méthode : (Persoons R et al, 2005) 
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V. Approche Générale de prévention des risques chimiques 
La prévention du risque chimique répond aux mêmes exigences que toute démarche de 

prévention. Sa formalisation (évaluer, supprimer ou réduire les risques, informer et former) est 

identique à celle mise en œuvre pour l’ensemble des risques professionnels. Elle s’appuie sur 

les principes généraux de prévention définis dans le Code du travail. Dès lors qu’il y a 

exposition à des risques chimiques, les mesures de prévention à mettre en œuvre tiennent 

compte de la gravité du risque, et en particulier des effets cancérogènes, mutagènes ou toxiques 

pour la reproduction (CMR). 

L’employeur doit en premier lieu évaluer les risques présents dans son entreprise. Pour les 

risques chimiques, il s’agit de repérer tous les produits présents ou susceptibles d’être 

rencontrés dans l’entreprise qu’il s’agisse de produits utilisés comme tels ou générés par une 

activité ou un procédé sous forme de gaz, poussières ou aérosols, d’analyser ensuite les 

conditions d’exposition et d’établir un plan d’action. 

Les résultats de cette évaluation doivent être consignés dans le document unique et mis à 

disposition du médecin du travail, des instances représentatives du personnel ou, à défaut, des 

personnes exposées à un risque pour leur santé ou sécurité. 

Une fois les risques identifiés, les mesures à mettre en œuvre doivent donner la priorité à la 

suppression ou la substitution des produits et procédés dangereux par d’autres produits ou 

procédés moins dangereux. Dans le cas où des produits CMR sont utilisés, leur substitution est 

une obligation réglementaire quand elle est techniquement possible. Quand ni la suppression 

ni la substitution ne sont réalisables, un ensemble d’actions doit permettre de réduire le 

plus possible le niveau du risque, les quantités de produits dangereux, le nombre de 

salariés exposés ou encore la fréquence ou la durée des expositions. 

Ces mesures peuvent être d’ordre organisationnel ou technique. La priorité est toujours 

donnée aux mesures de protection collective. Le port d’équipements de protection individue lle 

(EPI) contre le risque chimique peut être préconisé quand les mesures de protection collective 

sont insuffisantes ou impossible à mettre en œuvre.  
http://www.inrs.fr/risques/chimiques/protection-collective.html 

Des mesures de la concentration des agents chimiques dans l’air peuvent être réalisées pour 

vérifier que les niveaux d’exposition sont les plus bas possible, que les valeurs limites 

d’exposition professionnelle sont respectées et que les mesures de prévention adoptées sont 

efficaces. Ces mesures sont renouvelées notamment lors de tout changement des conditions de 

travail. 
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Toute démarche de prévention des risques chimiques doit nécessairement s’accompagner des 

mesures suivantes complémentaires : 

 Information et formation des salariés, 

 Application de mesures d’hygiène (individuelle et collective), 

 Définition et diffusion des procédures d’urgence, suivi de l'état de santé des salariés 

exposés. 

Pour mettre en place et animer l’ensemble de ces mesures de prévention, l’employeur doit 

impliquer les instances représentatives du personnel  et le service de santé au travail.  

(INRS 2020). 
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DEUXIEME PARTIE : Evaluation du 
risque pour la santé liée à la manipulation 

des produits chimiques  
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I. Objectif de l’étude 

L’objectif général de notre étude était de faire une évaluation du risque chimique lié à la 

manipulation des produits chimiques présents au laboratoire de chimie de l’institut pasteur de 

Dakar (IPD). A cet effet, nous nous sommes fixés des objectifs spécifiques que sont : 

 Inventaire des produits présents au laboratoire, 

 Faire une évaluation de l’exposition en fonction de la quantité et de la fréquence 

d’utilisation, 

 Evaluer les moyens de protection disponible, 

 Evaluer les risques chimiques pour en tirer des actions correctives ou de substitutions. 

II. Cadre et lieu de l’étude 

Notre étude a été faite au niveau du laboratoire de chimie de l’IPD. Il s’est tenu du mois de 

Novembre 2019 au mois de Mars 2020. Le laboratoire a pour mission l’accompagnement pour 

vos contrôles de potabilité et la détermination des caractéristiques de vos eaux au 

quotidien avec une offre adaptée selon le type d’eau (eau potable, eau de rejet, eau de 

consommation, eau de dialyse…) et des aliments  (huiles, céréales, confitures etc…) 

III. Méthodologie 

1. Type d’étude  

C’est une étude transversale évaluative : Une étude transversale est une étude descriptive dont 

le principe est essentiellement de recueillir simultanément des informations sur expositions et 

événements de santé sur un échantillon représentatif de la population cible. 

2. Population d’étude 

Tous les produits chimiques présents au laboratoire. 

3. Critère de sélection 

3.1 Critères d’inclusion 

Tous les produits chimiques utilisés couramment pour les analyses et présents au laboratoire. 

3.2 Critères d’exclusion 

Tous les produits ne faisant pas l’objet d’une utilisation courante pour les besoins des analyses.  
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4. Echantillonnage 

Elle correspond au nombre de produits répondant aux critères d’inclusion retrouvés dans 

l’inventaire. 

5. Collecte de données 

Les informations ont été recueillies par l’utilisation des FDS et par des entretiens avec les 

techniciens du laboratoire. La fiche de collecte de données est présentée en Annexe. 

6. Evaluation du risque chimique 

L’évaluation se fera sur la base de la méthode décrite au-dessus au sein du laboratoire.  

En  effet,  l’application  de  la  méthode  dans  les laboratoires  de contrôle de la qualité où  sont  

manipulés  des  produits  CMR  plus  fréquemment  et  où  les risques pour la santé sont 

maintenant mieux caractérisés, nécessitent maintenant l’extension de la démarche à d’autres 

secteurs d’activités. (2014GRE17002_silliere_juliane). 

6.1 Inventaire et identification des dangers 

Le  but était  d’inventorier  les  différents  produits utilisés par le personnel ainsi que d’observer 

leurs conditions de manipulation et de stockage. L’inventaire des produits doit être le plus 

exhaustif possible et régulièrement mis à jour  (Tahri L et al, 2010), Afin d’identifier les dangers 

représentés par les produits chimiques inventoriés, chaque FDS récupérée a été saisie dans le 

logiciel Excel.  

6.2 Hiérarchisation des risques 

En effet, le but était de réussir à caractériser le risque réel encouru lors de la manipulation des  

produits  par  le personnel.  Pour cela,  il  a  été  pris  en  compte  les  critères  définis dans  la 

méthode CHU. 

L’application des formules de calcul a alors permis de définir les indices de risques et ainsi 

d’estimer les risques encourus selon les situations et types d’effets. 

 

 

Au total 28 produits font l’objet de l’évaluation du risque chimique car étant les plus utilisés 

dans les analyses répartis en 19 kits spectroquants  et 9 solvants. 
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 Les kits sont utilisés pour l’analyse des paramètres de l’eau ils peuvent être liquide ou  

liquide-solide à de faibles quantités. 

 Les solvants pour la préparation.   

La liste des différents produits utilisés, leurs compositions et les différentes phrases de risque 

correspondant sera présentée en Annexe.  

Le tableau suivant présente la liste des produits chimiques faisant l’objet de cette évaluation et 

les niveaux de danger associés. 

Rappel : les critères de protections ont été définis comme suit pour tous les produits recensés 

lors de cette évaluation avec l’aide des techniciens et du chef de labo : 

- Protection respiratoire : Sorbonne aux normes mais mal utilisés = 0.1 
- Protection cutanée : Crème barrière ou gant mal adaptés = 0.1 
- Protection oculaire : Lunette de sécurité = 0.01 

 

 

.
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Tableau VII: Niveaux de dangers en fonction des conditions de manipulation 

PRODUITS INDICE DE DANGER LOCAL INDICE DE DANGER 

SYSTEMIQUE NON CMR 

INDICE DE DANGER 

SYSTEMIQUE CMR 

NIVEAU DE DANGER 

GLOBAL 

 Lresp Lcut Loc Sresp Scut Soc C M R  

KIT DCO 0 1 1 3 2 1 0 0 0 1000 

KIT BORE 2 2 2 0 0 0 0 0 0 100 

KIT AZOTE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

KIT SULFATE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

KIT CYANURE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

KIT MANGANESE 3 3 3 0 1 1 0 0 0 1000 

KIT PLOMB 0 0 0 3 2 3 0 0 0 1000 

KIT CADMIUM 0 0 0 1 1 1 2 0 2 100 

KIT FER 3 3 3 0 2 2 0 0 0 1000 

KIT NITRATE 3 3 3 0 0 0 0 0 0 1000 

KIT ZINC 3 3 3 1 3 3 3 2 0 1000 

KIT CHLORE 0 0 1 0 0 0 0 0 3 1000 

KIT NITRITE 0 0 1 0 2 0 0 0 0 100 

KIT AMMONIUM 0 0 0 1 0 1 0 0 0 10 
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KIT SILICATE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

KIT CUIVRE 0 0 1 0 0 0 0 0 0 10 

KIT ALUMINIUM 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

KIT PHOSPHATE  0 1 1 3 2 1 0 0 0 1000 

KIT COT 2 1 1 3 2 1 0 0 0 1000 

HCL 37% (SOLVANT) 3 3 3 2 0 0 0 0 0 1000 

ACIDE SULFURIQUE 98% (SOLVANT) 3 3 3 0 0 0 0 0 0 1000 

CHLOROFORME (SOLVANT) 0 0 0 3 3 3 0 0 0 1000 

HEXANE (SOLVANT) 0 1 0 3 3 3 0 0 0 1000 

ACIDE ACETIQUE GLACIAL 

(SOLVANT) 

0 1 0 0 0 0 0 0 0 10 

ISO OCTANE (SOLVANT)  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

FLUORURE DE SODIUM 0 1 1 3 0 2 0 0 0 1000 

PASTILLE DE SOUDE NAOH 

(POUDRE) 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

IODURE DE POTASSIUM (POUDRE) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

ID= 10 niveau de danger
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En tout,  28  produits  sont  répertoriés. Ainsi, 19 produits (KIT SPECTROQUANTS) sont identifiés 
pour les méthodes spectrales, 9 (solvants) pour les préparations servant à la titrimétrie. 

Parmi ces 28 produits on retrouve : 

-     8 non dangereux 

-     20 dangereux dont : 

   2 faiblement ou modérément dangereux 

   14 dangereux 

   4 très dangereux (effets potentiels locaux oculaires) 

 

Figure 3 : Proportion de produits non dangereux et dangereux retrouvés dans l’inventaire  

Tableau VIII : Liste des produits selon les niveaux de danger 

Peu dangereux Dangereux Très dangereux 

Kit Cuivre Kit DCO Kit Cadmium 

Acide acétique glacial Kit Bore Kit Manganèse 

 Kit Plomb Kit Zinc 

 Kit Fer Acide sulfurique 98% 

 Kit Nitrate  

 Kit Chlore  

 Kit Nitrite  

 Kit Ammonium  

 Kit Phosphate  

29%

71%

1

2dangereux

Non dangereux 
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 Kit COT  

 Hcl 37%  

 Chloroforme  

 Hexane  

 Fluorure de sodium  

 Un produit est considéré Peu dangereux quand il possède un niveau de danger égal à 1 au 

niveau local 

 Un produit est considéré Dangereux quand il possède un niveau de danger supérieur ou égale 

à 2 quel que soit le niveau considérer   

 Un produit est considéré Très dangereux quand il possède un niveau de danger élevé au niveau 

oculaire 

Parmi les produits : 

-     16 peuvent entrainer un effet local 

-     14 peuvent entrainer un effet systémique 

-     3 peuvent entrainer un effet CMR (CADMIUM ZINC et CHLORE) 

Remarque : un même produit peut présenter à la fois un ou plusieurs effets (local, systémique et 

CMR). 

 

Figure 4 : Proportion des effets sur la santé 

1
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2
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Figure 5 : Détail des effets locaux 

 

Figure 6 : Détail des effets systémiques 

 

La  majorité  des  produits  recensés  dans  cette  études  sont  des  irritants  ou  des  produits corrosifs  

qui  risquent  d’avoir  des  effets  locaux et systémiques.  Seuls  quelques  produits  sont  susceptib les 

d’entrainer des effets CMR. 

Les indices de risques sont obtenus en multipliant l’indice de danger (ID) de chaque produit par 
l’indice d’exposition (IE) et l’indice de protection (IP). 
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IR= ID x IE x  IP 
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Produits IDLcut IEcut IPcut IRcut 

DCO 10 0,2 0,1 0,2 

BORE 100 0,2 0,1 2 

NITROGEN 10 0,1 0,1 0,1 

MANGANESE 1000 0,1 0,1 10 

FER 1000 0,3 0,1 30 

NITRATE 1000 0,3 0,1 30 

ZINC 1000 0,1 0,1 10 

PHOSPHATE 10 0,1 0,1 0,1 

COT 10 0,1 0,1 0,1 

HCL 37% 
(SOLVANT) 1000 0,1 0,1 10 

ACIDE 
SULFURIQUE 
98% 
(SOLVANT) 

1000 0,2 0,1 20 

HEXANE 
(SOLVANT) 10 0,3 0,1 0,3 

ACIDE 
ACETIQUE 
GLACIAL 
(SOLVANT) 

10 0,2 0,1 0,2 

FLUORURE 
DE SODIUM 10 0,2 0,1 0,2 

 

Tableau XI : Indice de risque local  respiratoire  

Produits IDLresp IE IPresp IRresp 

BORE 100 0,2 0,10 2 

MANGANESE 1000 0,1 0,10 10 

FER 1000 0,3 0,10 30 

NITRATE 1000 0,3 0,10 30 

ZINC 1000 0,1 0,10 10 

CHLORINE 10 0,3 0,10 0,3 

CUIVRE 10 0,2 0,10 0,2 

PHOSPHATE 1000 0,1 0,10 10 

COT 1000 0,1 0,10 10 
HCL 37% 
(SOLVANT) 1000 0,1 0,10 10 

ACIDE 
SULFURIQUE 
98% (SOLVANT) 

1000 0,2 0,10 20 

HEXANE 
(SOLVANT) 10 0,3 0,10 0,3 

ACIDE 
ACETIQUE 
GLACIAL 
(SOLVANT) 

10 0,2 0,10 0,2 

FLUORURE DE 
SODIUM 10 0,2 0,10 0,2 

Tableau X : Indice de risque local oculaire  

Produits IDLoc IE IPLoc IRLoc  

DCO 10 0,2 0,01 0,02  

BORE 100 0,2 0,01 0,2  

MANGANESE 1000 0,1 0,01 1  

FER 1000 0,3 0,01 3  

NITRATE 1000 0,3 0,01 3  

ZINC 1000 0,1 0,01 1  

CHLORINE 10 0,3 0,01 0,03  

NITRITE 10 0,3 0,01 0,03  

CUIVRE 10 0,2 0,01 0,02  

ALUMINIUM 1 0,2 0,01 0,002  

HCL 37% 
(SOLVANT) 

1000 0,1 0,01 1  

ACIDE 
SULFURIQUE 
98% 
(SOLVANT) 

1000 0,2 0,01 2  

FLUORURE 
DE SODIUM 

10 0,2 0,01 0,02  

 

 

Tableau IX : Indice de risque local cutané  
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Produits IDScut IEScut IPScut IRScut 

DCO 100 0,2 0,1 2 

MANGANESE 10 0,1 0,1 0,1 

PLOMB 100 0,1 0,1 1 

CADMIUM 10 0,2 0,1 0,2 

FER 100 0,3 0,1 3 

ZINC 1000 0,1 0,1 10 

NITRITE 100 0,3 0,1 3 

PHOSPHATE 100 0,1 0,1 1 

COT 100 0,1 0,1 1 

CHLOROFORME 
(SOLVANT) 1000 0,2 0,1 20 

HEXANE 
(SOLVANT) 1000 0,3 0,1 30 

 

 

Tableau XVI : Indices de risque CMR 

Produits 
ID 

Cancérogène 
IE IP 

IR 
Cancérogène 

CADMIUM 100 0,1 0,1 1 

ZINC 1000 0,1 0,1 10   
            

Produits ID Mutagène IE IP IR Mutagène 

ZINC 100 0,1 0,1 1 

          

Produits 
ID 

Reprotoxique 
IE IP 

IR 
Reprotoxique 

CADMIUM 100 0,1 0,1 1 

CHLORE 1000 0,3 0,1 30 

 

6.3   Exposition et risque sanitaire 

Les scores d’exposition et les indices de risques correspondants sont exprimés dans le tableau suivant 

où seuls les vingt produits dangereux ont été considérés. 

Produits IDLresp IEresp IPresp IRresp 

DCO 1000 0,2 0,1 20 

PLOMB 1000 0,1 0,1 10 

CADMIUM 10 0,2 0,1 0,2 

ZINC 10 0,1 0,1 0,1 

AMMONIUM 10 0,2 0,1 0,2 

PHOSPHATE 1000 0,1 0,1 10 

COT 1000 0,1 0,1 10 

CHLOROFORME 
(SOLVANT) 

1000 0,2 0,1 20 

HEXANE 
(SOLVANT) 

1000 0,3 0,1 30 

FLUORURE DE 
SODIUM 

1000 0,2 0,1 20 

  

Tableau XII : Indice de risque cutané  

systémique 

 

Tableau XIII : Indice de risque respiratoire 
systémique 
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Produits 
IRLresp IRLcut IRLoc IRSresp IRScut 

    

Cancérogène Mutagène Reprotoxique 

Kit DCO 0 0,2 0,02 20 2       

Kit BORE 2 2 0,2 0 0       

Kit AZOTE 0 0,1 0 0 0       

Kit MANGANESE 10 10 1 0 0,1       

Kit PLOMB 0 0 0 10 1       

Kit CADMIUM 0 0 0 0,2 0,2 1   1 

Kit FER 30 30 3 0 3       

Kit NITRATE 30 30 3 0 0       

Kit ZINC 10 10 1 0,1 10 10 1   

Kit CHLORE 0,3 0 0,03 0 0     30 

Kit NITRITE 0 0 0,03 0 3       

Kit AMMONIUM 0 0 0 0,2 0       

Kit ALUMINIUM 0 0 0,002 0 0       

Kit PHOSPHATE 10 0,1   10 1       

Kit COT 10 0,1   10 1       

HCL 37% 

(SOLVANT) 10 10 1 0 0       

ACIDE SULFURIQUE 

98% (SOLVANT) 20 20 2 0 0       

CHLOROFORME 

(SOLVANT) 0 0 0 20 20       

HEXANE (SOLVANT) 0,3 0,3 0 30 30       

FLUORURE DE 

SODIUM 0,2 0,2 0,02 20 0       

Tableau XVII : Score de risque selon les conditions de manipulations et de protections 
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20 situations à risque sont à dénombrer au sein du laboratoire. 

Seules  5  situations  (25%)  sont  associées  à  des  scores  de  risque faibles  quel  que  soit   

l’effet sanitaire  considéré.  12 situations  (60%)  génèrent  au  maximum  un  risque  

intermédiaire  et dans 3 situations (15%) risque CMR est mis en évidence. 

 

Figure 7 : Proportion des situations de travail en fonction des niveaux de risque 

 Parmi  les  produits  manipulés, deux produits suspectés CMR sont associés  à  un score 

de risque intermédiaire et un produit (CMR) à score de risque faible  en fonction des 

conditions de manipulation décrites :  

 Parmi  les  produits  manipulés, douze produits à effets systémiques ou locaux sont 

associés  à  un score de risque intermédiaire et  en fonction des conditions de 

manipulation décrites :  
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VI.    RESULTATS ET DISCUSSION  

La plupart des données obtenues (Fréquence de manipulation, Quantité manipulée, Equipement 

de protection, FDS) lors de cette évaluation ont été obtenu par une enquête auprès du personnel 

du laboratoire composé en majorité de stagiaire. Parmi les produits répertoriés lors de cette 

évaluation (28 au total) 20 ont fait l’objet de l’évaluation finale dont 15 kit spectroquants :kit 

d’analyse rapide ((DCO, Manganèse, Plomb, Cadmium, Fer, Nitrate, Zinc, Chlore, Phosphate, 

COT, Bore, Azote, Aluminium, Ammonium, Nitrate) et 5 solvants (HCL37%, Acide 

sulfurique, Chloroforme, Hexane, Fluorure de sodium). 

Pour les kits spectroquants pour la plupart la même méthode est utilisée. Les volumes faibles 

utilisés expliquent la non gravité de l’exposition ce qui rend les indices de risques 

intermédiaires. 

Tous les solvants utilisés ont leur FDS présent dans les classeurs contrairement au kit 

spectroquants où les informations ont été tirées sur le site du fabricant (MERCK).  

La  majorité  des  produits  recensés  dans  cette  études  sont  des  irritants  ou  des  produits 

corrosifs  qui  risquent  d’avoir  des  effets  locaux et systémiques.  Seuls  quelques  produits  

sont  susceptibles d’entrainer des effets CMR. 

Parmi les solvants utilisés au laboratoire, un seul est un cancérogène suspecté, il s’agit du 

chloroforme classé Cancérigène catégorie 2 par le CIRC. Plusieurs études ont montré une 

incidence élevée de tumeurs hépatiques et rénales chez la souris après administration de 

chloroforme (INRS 2006 (b)) mais la fréquence de manipulation est sans risque car son 

utilisation est faible. 

Parmi les kits on note trois principales qui peuvent entrainer des effets CMR en fonction des 

conditions de manipulations et de protections je veux citer le Cadmium, le Zinc et le Chlore qui 

ont des indices de risques intermédiaires.  

Parmi  les  produits  manipulés, douze produits à effets systémiques ou locaux sont associés  à  

un score de risque intermédiaire et  en fonction des conditions de manipulation décrites, il s’agit 

des kits DCO, Zn, COT, Mn, Pb, Fer, Phosphate, Nitrate, et des solutions Hcl 

37%  Chloroforme, Fluorure de Sodium, H2SO4 98% et de l’Hexane. 

Les produits du niveau 3 les plus dangereux pour les voies respiratoires, cutanées, et oculaires 

sont : les kits DCO ,Bore, Plomb, Fer, Nitrate, Chlore, Nitrite, Ammonium, Phosphate, COT, 
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Cadmium, Manganèse, Zinc, Acide Sulfurique, HCL37%, Chloroforme, Hexane, Fluorure de 

sodium : En effet les acides peuvent être irritant voire corrosifs et sont à l’origine de brûlures 

graves, les bases sont caustiques et agressives conduisant à des brûlures chimiques graves. 

(Mardirossian, 2010). Le fait qu’on ait des indices de risque intermédiaires pour la plupart 

pourrait être évité en privilégiant les EPC aux EPI. 

L’évaluation des risques a montré des niveaux de risque intermédiaires d’effets locaux par voie 

respiratoire et cutanées  pour les kits Zn, Mn, Fer, NO2, Phosphate, COT, et les solvants HCL, 

et Acide sulfurique. Pour la voie oculaire locale les niveaux de risque sont faibles. 

L’évaluation des risques de toxicité systémique non CMR par la voie respiratoire a révélé un 

niveau de risque intermédiaire pour les kits DCO, Pb, COT, Phosphate et les solvants tels que 

le Chloroforme, Hexane, Fluorure de sodium. Par la voie cutanée les risques sont intermédia ires 

pour le Kit Zn, et les solvants Chloroforme et Hexane. 

L’évaluation des risques CMR est intermédiaire pour le Zinc (cancérogénicité), le Chlore 

(reprotoxicité) et faible pour le Cadmium (cancérogène, reprotoxique) et le Zn (mutagène). 

La plupart des analyses effectuées au laboratoire utilisent les kits d’analyse rapide, qui 

représentent 70% environs de la fréquence de manipulation contre 30% pour les solvants. Les 

kits contiennent généralement une alternance de solution liquide et solide utilisées par goutte 

(3 à 4 gouttes) à quelques millilitres (0.5 à 1 ml) et quelques grammes de solide par cuillère 

arasée. Les faibles quantités utilisées malgré la fréquence importante lors des manipulat ions 

témoignent de la faiblesse des risques d’apparition de dommage. Toutefois il est à noter que 

des scénarii d’exposition ont été notés pendant la lecture des échantillons avec le transvasement 

des solutions dans la cuve de lecture sur le spectrophotomètre. Des aérosols liquides 

s’échappent pouvant porter atteinte au personnel. 

Le laboratoire est équipé d’équipement de protection standard mais mal utilisé pour la plupart : 

des gants, une seule lunette pour plus d’une personne, une hotte Sorbonne, pas de dispositif 

d’extraction d’air généralisé. Des recommandations ont été décrites en effet dans les fiches de 

postes fournies après évaluation.  

L’évaluation  ne  tient  pas  compte  des  comportements  et  des  spécificités  individuelles.  En 

effet,  celle-ci  n’est  basée  que  sur  un  poste  et  une  tâche  définie.  Or,  les  différences 

interindividuelles de pratiques professionnelles du personnel sont en capacité de modifier le 

niveau d’exposition de chacun. Pour limiter cela, il convient d’homogénéiser le plus possible 
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les pratiques observées. Dans le cas présent, le principal problème réside dans le fait qu’il n’y 

a pas de fiche de poste décrivant les mesures de prudence à prendre pour chaque type d’analyse 

décrites par le personnel et observées directement. Par ailleurs, il n’a  été  retenu  pour  chaque  

produit  qu’un  seul  scénario  d’exposition.  Les  conditions  de manipulation sont donc 

considérées comme uniques, ce qui est rarement le cas en pratique. 

En résumé l’évaluation des risques nous a permis d’identifier les produits nécessitant une 

attention particulière quant à la manipulation et les conditions de protections bien que les kits 

spectroquants utilisés présentent moins de risque mais néanmoins la prudence est de mise car 

certains d’entre eux présentent des pictogrammes de danger qui nécessite une prudence dans la 

manipulation j’aimerai cité les kits DCO, chlore, cadmium, plomb, zinc, nitrate, COT et les 

solutions tel que : Chloroforme, Hexane, Fluorure de sodium, HCL37%, Acide sulfur ique 

98%... 

Des fiches de poste ont été confectionnées à cet effet pour rappeler le personnel  des risques 

liés à chaque type de produit et des mesures préventives à prendre.  

L’évaluation  des  risques  étant  une  démarche  d’amélioration  continue,  il  est  nécessaire  

de faire une mise à jour régulière de l’évaluation (1 fois/an ou à chaque changement majeur de 

produit  ou  de  procédure  de  manipulation).  Afin  qu’elle  soit  pérennisée,  il  faut  qu’une 

personne en soit responsable et s’assure de sa mise en pratique. D’autre part, il est nécessaire 

de sensibiliser le personnel au risque chimique (réunions, formations, informations…). Le 

module de formation sur les risques chimiques proposé depuis cette année à l’ensemble du 

personnel non médical des laboratoires doit permettre de combattre les idées reçues et donner 

au personnel les bases suffisantes pour parfaire sa connaissance sur le risque chimique (Lê 

Quang X. Oper@, janvier 2002,). 

Pour compléter cette formation, le  rendu  de  fiches  de  dangers  synthétiques  pour  tous  les 

produits de niveau 2 et 3 devraient améliorer la perception du danger et la connaissance des 

produits. Exemple fiche en Annexe. 

Afin de poursuivre le travail commencé, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail  avec  les  responsables  hygiène  et  sécurité  ont  un  rôle  important.  De même,  le  

médecin  du  travail  possède  un  rôle  de  suivi  afin  de  permettre  une  évaluation optimale  

des  risques  chimiques.  Il  profitera  également  des  résultats  de  l’évaluation  des risques  

pour  adapter,  le  cas  échéant,  le  suivi  médical  des  agents  à  la  réalité  des  risques estimés.  
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Des mesures sont faites avec la transition à l’automatisation des procédés pour réduire le risque. 

V. RECOMMANDATIONS  

  Tout produit chimique dangereux doit être manipulé sous Sorbonne. 

mutagène, reprotoxique) sont effectuées sous la Sorbonne avec des gants adaptés (cf. Annexe) 

aux produits utilisés et avec une blouse fermée et couvrante. Ses produits sont identifiables par 

leurs pictogrammes.  

es cuves de 

lecture du spectrophotomètre UV. 

individuelles. 

Le travail hors Sorbonne ne peut se faire que pour les substances ne comportant aucun risque 

(pas de pictogramme). Dans ce cas, le port de lunettes de protection contre les projections et un 

masque FFP3 contre les poussières et les aérosols  restent conseillés. 

Le stockage de ces produits est limité au minimum en fonction des besoins du laboratoire. 

Les  produits  en  cours  d'utilisation  sont  entreposés  sous  la  Sorbonne  et  dans  les  

armoires chimiques aérées en permanence. 

Ne pas mélanger de produits dont on ne connaît pas les interactions ou les 

incompatibilités. 

 Les déchets chimiques doivent être rejetés respectivement dans les bidons ACIDE, BASE 

ou SOLVANT situés sous la Sorbonne ou à proximité. Ces conteneurs doivent être fermés. 

Avant de fermer les bidons, s’assurer de l’absence de réaction chimique. En cas de début de 

réaction exothermique  ou  de  faible  dégagement  de  gaz,  disposer  le  bidon  ouvert  sous  la  

Sorbonne ventilée et abaisser la protection vitrée. 

Pour les brûlures de type thermique, arroser abondamment la zone atteinte avec de l'eau 

froide de préférence pendant au moins 5 minutes. 

Si les yeux sont atteints, utiliser le rince-œil. Si des lentilles de contact sont portées, ne pas 

les enlever.  
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Dans tous les cas, consulter un médecin. 

Tout incident doit être déclaré au Groupe Sécurité. 

En premier recours, contacter une personne de la liste des secouristes.  

Sinon, utiliser les téléphones ou composer le 18 sur un téléphone fixe. L’appel arrive alors 

au PC Sécurité en salle de contrôle, où il est traité. 

Des contrôles annuels par  prélèvements  atmosphériques  ou  bio-monitoring  ont été 

également proposés. (manuel_dutilisation_chimie_2.) 
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CONCLUSION  

 Les  risques professionnels  sont  trop  souvent  mal  évalués,  notamment  les  risques  

chimiques.  Mais quelques  études  épidémiologiques  conduites  en  laboratoires  font  état  

d’excès  de  mortalité pour  certains  types  de  cancer  (hématologique,  sein,  mélanome) alors  

que  la  mortalité  par cancer pour tous sites confondus est généralement plus faible que dans la 

population générale.  

D’autre part un risque accru de fausses couches spontanées chez les femmes exposées à des 

solvants pendant leur grossesse a été rapporté.  

L’écueil principal de l’ensemble de ces études est la mauvaise estimation de l’exposition des 

opérateurs,  liée  à  la  méconnaissance  des  très  nombreux  produits  manipulés  et  de  leurs 

dangers. 

L’obligation réglementaire de conduire une évaluation des risques sanitaires (nécessité 

d’identifier   les   produits   dangereux   notamment   cancérogènes   et   reprotoxiques,   de   les 

substituer si possible et d’interdire l’affectation d’une femme enceinte à un poste l’exposant à 

ces  produits)  a  conduit  à  mettre  en  place  une méthodologie d’évaluation des risques 

chimiques, en priorité dans les laboratoires.  

  La revue bibliographique effectuée nous a permis de développer une méthodologie la plus   

adaptée   au   type d’activité.   Cette   méthode,   semi-quantitative,   permet   une hiérarchisa t ion  

des  dangers  des  produits  sur  la  santé.  Le  classement  des  dangers  par  type d’effet et voies 

de pénétration dans l’organisme permet une identification rapide des cibles de prévention. 

L’exposition est estimée à partir des critères de quantités, fréquence et d’efficacité des moyens 

de protection (collective et individuelle).  

  Cette  méthode  a  été  comparée  aux  méthodes  existantes  et  appliquée  dans d’autres 

laboratoires  de  CHU :   Elle  a  permis d’identifier  les  produits  dangereux  (dont  

Cancérogènes,  Mutagènes  et  Reprotoxiques)  et d’envisager leur précaution d’emploi ou leur 

substitution. Les situations à risque inacceptable pour la santé ou la sécurité du  personnel  ont  

été  mises  en  évidence  et  ont  toutes  fait  l’objet  de  propositions  d’actions correctives.  Des  

contrôles  annuels  par  prélèvements  atmosphériques  ou  bio-monitoring  ont été également 

proposés.  
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Les  résultats  indiquent  que plus de  la  moitié  des  produits  utilisés  dans  le  laboratoire  

présentent un danger. La  majorité  des  produits  répertoriés  sont  des  irritants  ou  des  

corrosifs.  

Parmi les produits dangereux, 16 peuvent entrainer un effet local, 14 un effet systémique et 3 

un effet CMR. 

19 situations  à risque sont  à dénombrer au sein du laboratoire. 

Seules  5 situations  (25%)  sont  associées  à  des  scores  de  risque  faibles  quel  que  soit 

l’effet considéré. 12 situations (60%) génèrent au maximum un risque interméd iaire et dans 3 

cas (15%) un risque CMR est mis en évidence. 

 Parmi les produits dangereux, la majorité sont responsables d’effets locaux  (irritations  ou  

brûlures)  et    des  effets  systémiques graves  nécessitant  des  précautions  particulières  et  un  

suivi  particulier  du  personnel.  Les situations  faisant  l’objet  de  propositions  d’actions  

correctives concernent essentiellement la gestion des déchets chimiques et l’absence 

d’utilisation des sorbonnes lors de la manipulation des produits toxiques volatils.   

 Des mesures complétant l’évaluation des risques ont été mises en œuvre : vérification de 

l’aspiration des sorbonnes de laboratoires, module de formation sur les risques chimiques 

proposé à l’ensemble du personnel, rendu aux laboratoires de fiches synthétiques de danger 

pour les produits les plus dangereux ou encore propositions pour une meilleure  gestion des 

déchets.  

  Cette  démarche  est  essentielle  et  obligatoire  pour  permettre  une  stratégie  globale  de 

gestion des risques professionnels. Bien que l’identification des dangers soit une étape longue 

et  fastidieuse  du  fait  du  grand  nombre  de  produits  utilisés  dans  les  laboratoires,  elle  est 

indispensable pour  répondre à l’obligation d’évaluation des risques  et ne peut être conduite 

que  par  une  équipe  pluridisciplinaire :  direction,  médecins  du  travail,  responsables  de 

laboratoires, cadres médicotechniques et techniciens eux-mêmes.  

Afin de faciliter cette démarche et de pouvoir la pérenniser, nous voulons l’appliquer dans tous 

les laboratoires de l’Institut Pasteur de Dakar. 
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https://www.merckmillipore.com/INTL/en/products/analytics-sample-prep/test-kits-and-photometric-methods/instrumental-test-systems-for-quantitative-analyses/photometric%20measurements-spectroquantsystem/spectroquanttests/p7ab.qB.fVAAAAE_X.93.Lxi,nav?ReferrerURL=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.merckmillipore.com/INTL/en/products/analytics-sample-prep/test-kits-and-photometric-methods/instrumental-test-systems-for-quantitative-analyses/photometric%20measurements-spectroquantsystem/spectroquanttests/p7ab.qB.fVAAAAE_X.93.Lxi,nav?ReferrerURL=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.merckmillipore.com/INTL/en/products/analytics-sample-prep/test-kits-and-photometric-methods/instrumental-test-systems-for-quantitative-analyses/photometric%20measurements-spectroquantsystem/spectroquanttests/p7ab.qB.fVAAAAE_X.93.Lxi,nav?ReferrerURL=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.merckmillipore.com/INTL/en/products/analytics-sample-prep/test-kits-and-photometric-methods/instrumental-test-systems-for-quantitative-analyses/photometric%20measurements-spectroquantsystem/spectroquanttests/p7ab.qB.fVAAAAE_X.93.Lxi,nav?ReferrerURL=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.merckmillipore.com/INTL/en/products/analytics-sample-prep/test-kits-and-photometric-methods/instrumental-test-systems-for-quantitative-analyses/photometric%20measurements-spectroquantsystem/spectroquanttests/p7ab.qB.fVAAAAE_X.93.Lxi,nav?ReferrerURL=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F


25. disposition  du  code  du  travail,  [en  ligne]. 

http://www.inrs.fr/accueil/risques/chimiques/cadre-reglementaire.html. 

26..http://www.officiel-prevention.com/protections-collectives-organisationergonomie/risque 

chimique/detail_dossier_CHSCT.php? rub=38&ssrub=69&doss. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.inrs.fr/accueil/risques/chimiques/cadre-reglementaire.html
http://www.officiel-prevention.com/protections-collectives-organisationergonomie/risque


LISTE DES ANNEXES 

 Paramètres Méthodes utilisés  Paramètres Méthodes utilisés 

1 Alcalinité Titrimétrie 26  Silicates Spectrale 14794 

2 Aluminium Spectrale 14825 27  Sodium NFT 90-008 

photomètre a 

flamme 

3 pH NFT 90-008 28  Sulfate Spectrale 14548 

4  Phosphate Spectrale14848 29  Sulfite --- 

5  Plomb Spectrale 09717 30  Suspension 

Solide 

Anhydride 

 

 

--- 

6  Potassium NFT 90-008 

photomètre a 

flamme 

31  Carbonique libre  

7  Résidus secs 90-029 32  Ammonium Spectrale 14752 

8  Salinité NF EN 27888 33  Arsenic ---- 

9  Azote total Spectrale 00613 34  Bicarbonates Titrimétrie 

10  Bore Spectrale 00826 35  Bromure 

Cadmium 

Spectrale 01745 

11  Calcium Titriplex A 36  Carbone 

organique total 

Spectrale 

12  Chlore libre Spectrale 00595 37  Chlore total Spectrale 00597 

13  Chlore libre et 

total 

Spectrale 00597 38  Chlorure 

Conductivité 

NF ISO 9297 

14  Couleur Platine  Cobalt 39  Chrome Spectrale 



15  Cuivre Spectrale 14767 40  Cyanure Spectrale 09701 

16  Degré 

chlorométrique 

 

--- 

41  DCO Spectrale 14541 

17  Dureté totale Titriplex A 42  DBO5 Instrumentale a 

oxitop 

18  Fer Spectrale 14761 43  Fluorure NFT 90-004 

19  Magnésium Titrimétrie 44  Manganèse Spectrale 14770 

20  Molybdène  45  Nickel Spectrale 14785 

21  Nitrate Spectrale 14773 46  Nitrite Spectrale 14776 

22  Oxydabilité 

KMNO4 

 

--- 

47  Potassium NFT 90-019 

23  Sodium NFT 90-019 

photomètre flamme 

48  Température Electrochimie 

24  TDS NF EN 27888 49  Turbidité NF EN ISO 7027 

25  Zinc Spectrale 00861     

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : Liste des produits /composition et mention de danger associés 

PRODUITS COMPOSITION PHRASE DE RISQUE 

  

 

 

      KIT DCO 

-Acide sulfurique                          

-Dichromate de Potassium                       

-Mercure II                                    -

Sulfate 

 

 

 

 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou 
d'asthme ou des difficultés respiratoires par 
inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

 

    KIT BORE 
-Acide Borique 

 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des 

lésions oculaires graves. 

 

  

    KIT AZOTE 

Acide sulfurique 

Hydroxyde de sodium 

Persulfate de potassium 

 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

 

 

 

 

   KIT SULFATE 

 

 

Chlorure de baryum di 

hydraté 

 

Toxicité aiguë par voie orale 

Symptômes: Irritation  des  muqueuses  de la 
bouche, de la gorge, de l'œsophage et du tube  

digestif. 

Toxicité aiguë par inhalation 

Symptômes: Conséquences possibles: Irritations des 
voies respiratoires. 

Toxicité aiguë par voie cutanée 

Irritation de la peau 

Conséquences possibles: irritation légère 

Irritation des yeux 

Conséquences possibles: irritation légère 

 

  KIT CYANURE 

-Acide sulfurique                          

-Hydroxyde de sodium                        

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme. 

Dangereux pour l'environnement R52/53 



-1 3 Diméthyle barbituric 

acide 

 

 

 KIT MANGANESE 

-Formaldéhyde                             

-SolutionAmmoniacal                  
-Chloride 
d'hydroxylammonium           

 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

 H314 Provoque des brûlures de la peau et de 
graves lésions des yeux. 

 H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

 H412 Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

 

  KIT PLOMB 

Solution Ammoniacal              

Cyanure Potassium                 

Chloride 

d'hydroxylammonium                    

H301 + H311 Toxique par ingestion ou par contact 

cutané 

 H332 Nocif par inhalation. 

 H373 Risque présumé d'effets graves pour les 
organes (thyroïde) à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée.  

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. EUH032 
Au contact d'un acide, dégage un gaz très toxique. 

 

KIT CADMIUM 

 

-N-N diméthyle formamide                       

-Thiourea                   

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H361d Susceptible de nuire au fœtus. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

 

   KIT FER 

-Ammonium                                  

-Thioglycolate                                

-Acide Thio glycolique  

                    

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H301 + H311 + H331 Toxique par ingestion, par 
contact cutané ou par inhalation. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves 
lésions des yeux. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

   

   KIT NITRATE 

 

a-Acide sulfurique                   

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves 
lésions des yeux 

 

 

 

 

 

 

 

-Formaldéhyde                             

-Méthanol                                     -

Cyanure de Potassium                   

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H301 Toxique en cas d'ingestion. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H311 Toxique par contact cutané. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves 
lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 



 

    KIT ZINC 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H331 Toxique par inhalation. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H341 Susceptible d'induire des anomalies 
génétiques. 

H350 Peut provoquer le cancer. 

H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes. 

H371 Risque présumé d'effets graves pour les 
organes. 

 

 

 

  KIT CHLORE 

 

 

  -Acide Borique 

Irritation oculaire, Catégorie 2, H319 

Toxicité pour la reproduction, Catégorie 1B, 
H360FD 

 H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au 
fœtus. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

 

KIT NITRITE 

 

Acide sulfanilique 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

 

KIT AMMONIUM 

-Thymol                                                

-2 Propanol                                   -

Acide Hydroxyde de sodium                   

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

KIT SILICATE 

- P Methylaminophenol -

sulfate                                                    

- Acide sulfurique                   

 

 

KIT CUIVRE 

 

 

Cuivre 

Toxicité aiguë par voie cutanée Irritation oculaire, 
Catégorie 2, H319Irritation de la peau 

Conséquences possibles: irritation légère 

Irritation des yeux 

Conséquences possibles: irritation légère 

 

 

KIT PHOSPHATE 

 

 

 

Acide sulfurique 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant.  

H302 Nocif en cas d'ingestion.  

H315 Provoque une irritation cutanée.  

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

 H319 Provoque une sévère irritation des yeux.  

http://www.rapport-gratuit.com/


 H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou 
d'asthme ou des difficultés respiratoires par 
inhalation. 

 H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

 

 

 

KIT COT (carbone 

organique total) 

 

 

 

 

 

Persulfate de potassium 

 

H272 Peut aggraver un incendie; comburant. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou 
d'asthme ou des difficultés respiratoires par 
inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

 

HCL 37% (SOLVANT) 

-Chlorured’hydrogène 

anhydre 

-Acide chlorhydrique 

anhydre 

R23/R25  Toxique par inhalation et par 

ingestion 

 

ACIDE SULFURIQUE 

98% (SOLVANT) 

Huile de vitriol R35 : Provoque des brûlures de la peau et de graves 

lésions des yeux. 

 

CHLOROFORME 

(SOLVANT) 

 

-Trichloroforme CHCL3 

R20 – R22 Nocif par inhalation et par ingestion 
R38 Irritant pour la peau –  
R40 Effet cancérogène suspecté. Preuves 
insuffisantes. –  
R48 Risque d'effets graves pour la santé en cas 
d'exposition prolongée. 

 

 

 

HEXANE (SOLVANT) 

 R11 Facilement inflammable. – R20 Nocif par 
inhalation – R38 Irritant pour la peau – R48 
Risque d'effets graves pour la santé en cas 
d'exposition prolongée.  

– R51- R53 Toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 
long  

- R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer 

somnolence et vertiges 

ACIDE ACETIQUE 

GLACIAL 

(SOLVANT) 

-Acide acétique glacial 

-Acide éthanoïque                          

-C2H4O2/CH3COOH  

R10 : inflammable 

R35 : Provoque des brûlures de la peau et de graves 

lésions des yeux. 



ISO OCTANE 

(SOLVANT)  

Iso octane  

 

FLUORURE DE 

SODIUM 

 

-NaF 

R25 Toxique en cas d'ingestion. - R32 Au 
contact d'un acide, dégage un gaz très 
toxique.- R36 Irritant pour les yeux.  

- R38 Irritant pour la peau 

IODURE DE 

POTASSIUM 

(POUDRE) 

Iodure potassium  

 

Annexe 3 : Listes des produits, composition et phrases de risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

FICHE DE SÉCURITÉ 
AU POSTE 

Rédigée par : Harouna Sall 

Version n°: 0 

Date : 30/01/2020 

PHOTOLAB : SPECTROPHOTOMETRE 6600 UV-VIS séries 
 

RISQUES LIÉS au POSTE 

Manipulation du kit CHLORE : 

COMPOSITION DU PRODUIT :  
Acide Borique 

MENTION DE DANGER : 
Irritation oculaire, Catégorie 2, H319 
Toxicité pour la reproduction, Catégorie 1B, H360FD 
 H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
PREVENTION : 
Il convient donc lors de cette manipulation de porter des lunettes de sécurité 
afin de réduire le risque de projections oculaires. Une solution efficace serait de 
manipuler sous une hotte aspirante. 

 

 

 

CONSIGNES d’UTILISATION 

La légende de la machine ? voir mode opératoire                                          

 Après suivi du mode opératoire (voir fiche) la solution à analyser est ensuite lu 
dans un tube (16mm)  dans le photomètre. 
  
Le risque pour cette opération peut survenir lors de l’élimination par contact 
cutané ou par inhalation.  
 
Utiliser les EPI (masque et lunette de protection) pour réduire le risque.  

 

 

 

Spectro  

 

MESURES de PRÉVENTION 

• Mesures de protection collective : 
Installer une sorbonne 

• Mesure de protection individuelle : 
Porter des gants/masque/lunette pour éviter d’être en contact avec le produit 

En CAS d’URGENCE 

Prévenir un secouriste du bâtiment 
Suivant la gravité de la blessure 

 Alerter les secours  265 
 Pompiers 18 
 Se rendre au service médical du site : 33 889 15 15 / 33 823 33 98 

            Prévenir la sécurité : 33 839 92 00 

Annexe 4 : Exemple de fiche de poste 



 

 

 

Annexe 3 : Fiche de collecte de données 



 



 



 

Tableau simplifié de compatibilité des gants 



 

Pictogrammes de sécurité et tableau des incompatibilités 



 

 

 

 

 

 


